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 Une nouvelle année ! 
 

Cette édition de janvier est la 65ème
 de notre mandature. Ce lien      

régulier informe tous les habitants chaque début de mois par un envoi 
mail, via l’application Intramuros ou déposé directement dans votre 
boîte aux lettres par les élus si vous ne disposez pas d’adresse mail. 

En ce tout début d’année, permettez-moi de vous présenter au nom 
de la Municipalité tous mes vœux de bonheur et de santé, que 2026 
vous apporte satisfaction dans vos projets, et pour notre vaste Monde, 
un peu de sérénité et de paix... 

Nous espérons vous retrouver pour un moment de convivialité à     
l’occasion des vœux de la Municipalité samedi 17 janvier à 10h30 
salle de la Renaissance. A très bientôt !  

   Pour la Municipalité, Baptiste Marseault, Maire 

 
 

Agenda du mois : 
 

Tous les vendredis :  
Marché d’hiver de 15h à 19h        
jusqu’au 31 mars 
 

Samedi 3 janvier :  
Permanence de 9h30 à 11h30 
salle de la Mairie pour établir 
le pass Domaine à tarif réduit 
pour les habitants (pièce 
d’identité, chèque, photo si 1er 
pass, justificatif de domicile, 
coordonnées téléphoniques et 
mail). Possibilité de déposer 
le tout sous enveloppe dans 
la boite aux lettres de la    
Mairie (permanence chaque 1er 
samedi du mois jusqu’en juin : 
7 février, 7 mars, 4 avril,        
2 mai et 6 juin) 
 

Votre pass sera disponible en 
Mairie dans un délai d’un mois 
ou lors de la permanence     
suivante. 
 

Prochains Conseils Municipaux : 
        
  
    5 janvier 
       3 février 
           
Les CM suivants 
seront programmés 
ultérieurement. 

                                   Informations citoyennes : Vœux de la Municipalité 
 

Samedi 17 janvier 2026 à 10h30 

Salle de la Renaissance, promenade de la Loire 

Baptiste Marseault, le Maire, 

les membres du Conseil Municipal de Chaumont-sur-Loire 

vous souhaitent une très bonne année 2026 

et vous convient à la cérémonie des vœux de la Municipalité 

Zoom sur le marché de Chaumont 
 

Notre marché hebdomadaire a été inauguré le 3 juillet 2020. Depuis, il 

vit, évolue, au gré des départs des uns, des arrivées des autres. Les 

commerçants se sont constitués en association afin d’organiser divers 

évènements. Le dernier en date, le marché de Noël a réuni une     

trentaine d’exposants dans une ambiance musicale et conviviale. 

Merci à ces professionnels à l’offre complémentaire des commerces 

chaumontais. On y retrouve actuellement boulanger, fromager,    

boucher, traiteur, apiculteur, jeux de 

société (1 x par mois) et récemment 

arrivé un maraicher bio venant de      

Fougères en attendant le retour prochain 

de notre ancien charcutier... 

Alors rendez-vous au marché 

et chez nos commerçants ! 



      Infos santé : Pharmacies de garde en janvier et février  
 
 

Janvier : 1er et 4 : Chouzy / 11 : la Chapelle / 18 : Chaumont / 25 : Chailles 
Février : 1er : St Sulpice / 8 : les Montils / 15 : Herbault / 22 : la Chapelle 

 

Défibrillateurs au camping, salle de la Renaissance, à la Mairie et au restaurant scolaire près du stade. 
 

Les pharmacies des Montils et de Chailles font désormais partie                        
du réseau de garde de notre secteur. Don du sang à Onzain mercredi 28 janvier. 
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Vie associative : infos AG de début d’année et autres rdv 
 

- Dimanche 4 janvier : de 15h à 18h à La Maison - Tiers-Lieu 
 Après-midi jeux (chaque 1

er 
dimanche du mois) 

 

- Mardi 13 janvier  : à 14h30 salle de la Mairie 
 AG d’ Ensemble et Solidaires 
 

- Mercredi 14 janvier  : à 20h salle de la Mairie 
 AG du Comité des Fêtes 
 

- Vendredi 23 janvier : à 19h à La Maison - Tiers-Lieu 
 AG de La Maison          
 

- Samedi 24 janvier : à 18h30 salle de la Renaissance 
 AG de Cap Evènements 
 

- Samedi 24 janvier : à 18h30 à la Maison - Tiers-Lieu 
 Soirée Nuit de la lecture (thème villes et campagnes) 
 

- Vendredi 30 janvier : à partir de 19h30 salle de la Renaissance 
 Soirée « galette - apéro dînatoire - afterwork » par l’association 
 la Renaissance. Réservation conseillée 06-87-19-90-38 
 

- Vendredi 6 février : à 19h30 salle de la Mairie 
 AG de La Renaissance 

 Informations municipales 
 

En direct du Conseil Municipal du 3 décembre 
 

- Décisions modificatives apportées aux budgets principal et camping. 
 

- Demande de subvention DETR (Etat) pour la 2ème phase de mise aux normes de sécurité des bâtiments 
municipaux. Demande de 50% de 12 768€. 
 

- Prise de connaissance des rapports annuels d’Agglopolys sur l’assainissement collectif et non collectif, 
et sur le service public d’eau potable. 
 

- Demande de subvention Festillésime (Conseil Départemental) pour un spectacle programmé samedi 4 
juillet à 18h (« Récolte-moi une histoire » de la compagnie Jean et Faustin). Demande de 50% de 942€. 
 
 

- Accord de signature de la convention territoriale avec la CAF pour 4 ans. 
 

- Prise d’acte du rapport d’activité du SIDELC (Syndical Départemental d’Electricité de Loir-et-Cher) 
 

- Accord d’une subvention de 167€ pour le passage du Tour du Loir-et-Cher sur notre commune        
mercredi 15 avril (0,15€ par habitant sollicité par l’organisation). 
 

Autres informations 
 

La Municipalité a entrepris la mise aux normes de sécurité de tous les bâtiments municipaux (extincteurs, 
blocs de secours, plans d’évacuation, alarme). C’est fait pour l’école et le restaurant scolaire. C’est en 
cours pour la salle de la Renaissance, la Mairie et la Maison (tiers-lieu). 
 

Suite au cambriolage de la Mairie à l’été 2023, le bâtiment est désormais placé sous alarme. 7 portes 
avaient été forcées. La porte d’entrée principale sera changée dans le courant du mois de janvier, 
prise en charge par l’assurance à 80%. 
 

Pour voter lors des prochaines élections municipales (15 et 22 mars), vous devez être inscrit sur les listes 
électorales de la commune. Les inscriptions sont possibles : 
 jusqu’au mercredi 4 février pour les inscriptions en ligne (service-public.fr) 
 jusqu’au vendredi 6 février en Mairie (avec justificatifs d’identité et de domicile). 


